
 

 

Découverte de Parcoursup  
Fiche enseignant 

 
 
Voici quelques ressources à consulter pour guider au mieux vos élèves dans la découverte de 
Parcoursup. 
 
Étape 3 « Rechercher une formation » 
 
Pour rechercher une formation, diriger les élèves vers le lien suivant : 
https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte  
 
 
Étape 4 : le dossier de l’élève sur Parcoursup 
 
Dans son dossier Parcoursup, l’élève devra renseigner les rubriques suivantes : 
 

- les informations concernant son profil et sa scolarité. Pour les lycéens scolarisés en France, 
y compris via le CNED (scolarité réglementée), ou dans un lycée français à l'étranger (AEFE). 
Les bulletins scolaires sont transmis par le lycée et les notes du bac sont transmises par le 
rectorat sur Parcoursup. 
 

- à noter que l’élève pourra indiquer des informations importantes (stages, année à l'étranger 
ou des problèmes de santé ou familiaux...). 
 

- la rubrique « Mes activités et centres d'intérêt » est destinée à valoriser les expériences 
professionnelles et personnelles de l’élève, ainsi que ses compétences extrascolaires 
(engagement associatif, participation à un concours, pratiques culturelles ou sportives, BAFA, 
formations aux premiers secours, MOOC, séjours linguistiques etc.). Cette rubrique est 
facultative mais c'est un vrai plus pour son dossier.  
 

- La lettre de motivation : il s'agit d'expliquer, en quelques lignes, ce qui motive l’élève et 
d'expliciter les démarches faites pour connaître les formations qui l’intéressent.  
 

- L'attestation de passation du questionnaire d'auto-évaluation "Droit" et "mentions de 
Sciences" : si l’élève formule des vœux pour des licences de droit ou de sciences, il ou elle 
devra répondre à un questionnaire d'auto-évaluation et joindre l’attestation dans son dossier 
Parcoursup.  

 
Par ailleurs, Les formations peuvent demander des pièces complémentaires qu'elles jugent 
nécessaires pour l'examen du dossier des élèves.  
 
 
  

https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte


 

 

Étape 5 : vrai ou faux 
 

1. Il faut se créer un dossier sur Parcoursup pour consulter les formations.  
FAUX, la création du dossier est nécessaire uniquement pour la formulation de vœux. 
 

2. Je n’aurai pas besoin de formuler mes vœux par ordre de préférence.  
VRAI, les vœux n’ont pas à être classés. 

 
3. Si je veux préparer un BTS en apprentissage, je dois candidater sur Parcoursup. VRAI, les 

vœux de formation en apprentissage sont formulés sur Parcoursup dans une liste distincte  
 

4. On peut formuler autant de vœux qu’on le souhaite sur Parcoursup.  
FAUX, on peut formuler jusqu’à 10 vœux ou vœux multiples et 10 autres vœux pour les 
formations en apprentissage. 

 
5. Sur Parcoursup, je peux savoir si la formation qui m’intéresse est très demandée. VRAI, 

l’indicateur « taux d’accès » de la fiche formation renseigne sur la proportion de candidats 
admis. 

 
6. Il est obligatoire de préciser une ville dans le moteur de recherche pour trouver une formation.  

FAUX, le moteur de recherche liste tous les établissements qui proposent cette formation 
dans la France entière. 

 
7. Je dois trouver moi-même les solutions si je suis en difficulté avec Parcoursup. FAUX, il y a 

des adultes pour vous aider : professeur principal, Psy-En, conseillers Parcoursup, conseillers 
MOEL, parents etc. 

 
8. Parcoursup est présent sur les réseaux sociaux.  

VRAI, il est possible de suivre les actualités de Parcoursup sur Twitter, Snapchat et Facebook 
 

9. Sur Parcoursup, on peut connaître les dates des journées portes ouvertes des établissements 
pour lesquels on candidate.  
VRAI, les dates sont disponibles dans la fiche formation. 

 
10. Quand je choisis une formation sur Parcoursup, des suggestions d’autres options me sont 

proposées.  
VRAI, pour chaque fiche formation, une liste de formations similaires est disponible. 

 


